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PORTÉE SCOPE 

 
OBJET PURPOSE 

1.  This specification states the circumstances 
under which the manufacturer’s or supplier’s 
standard pack can be used to fulfill the Canadian 
Forces (CF) requirement for cleaning, drying, 
preservation, packaging, packing and marking. 

 
1.  La présente ordonnance indique dans quels 
cas l’emballage commercial des fabricants ou des 
fournisseurs peut être utilisé afin de satisfaire aux 
exigences des Forces canadiennes (FC) en matière 
de nettoyage, de séchage, de préservation, 
d’emballage, d’empaquetage et de marquage. 

2.  Where individual instructions for specific 
items have been included in the contract, e.g. type of 
preservation material to be applied, those instructions 
shall take precedence over paragraph 9. 

 
2.  Dans le cas où des dispositions du contrat 
stipulent l’emploi d’articles particuliers (p. ex. le genre 
de matériel à employer pour assurer la préservation), 
ces dispositions auront préséance sur le paragraphe 
9. 

3.  Where the commodity specification for an 
item includes packaging, the commodity specification 
shall take precedence. Where the commodity 
specification contains more than one level of 
packaging and the required level is not specified in 
the document, packaging shall be to the lowest level 
of protection established in the commodity 
specification (Level A being the highest – Level C or 
Commercial being the lowest). 

 
3.  Si les stipulations du contrat portant sur un 
article prévoient l’emballage, ces stipulations 
prévaudront. Lorsque les spécifications du produit 
prévoient plus d’un niveau d’emballage et que le 
niveau requis n’est pas précisé dans le document, 
l’emballage sera au plus bas niveau établi dans les 
spécifications du produit (le niveau A étant le plus 
haut, et le niveau C, ou commercial, étant le plus 
bas). 

 
DIRECTIVES GÉNÉRALES GENERAL REQUIREMENTS 

4.  Subject to the limitations set forth below, 
commercial cleaning, drying, preservation, packaging 
and marking are acceptable. This specification 
neither requires nor precludes the use of CF methods 
and/or materials. 

 
4.  Sous réserve des restrictions ci-dessous, les 
méthodes commerciales de nettoyage, de séchage, 
de préservation, d’emballage et d’empaquetage sont 
acceptables. La présente ordonnance n’exige ni 
n’exclut l’emploi des méthodes ou du matériel des 
FC. 

5.  Items shall be afforded adequate protection 
against deterioration and damage during handling 
and shipment. Packaging and marking shall be 
suitable for distribution to retail outlets. 

 
5.  Les articles doivent être bien protégés contre 
tout dommage ou détérioration lors de la manutention 
et de l’expédition. L’emballage et le marquage 
doivent convenir à la distribution aux magasins de 
détail.  

6.  Unless otherwise specified, bulk 
preservation, packaging, packing and marking such 
as those used in interplant and intraplant shipments, 
and for shipment to jobbers for repackaging and to 
part distribution outlets for re-preservation and 
packing, are not acceptable. Examples include tote-
boxes, open baskets, and boxes without lids or other 
such handling aids. 

 
6.  Sauf avis contraire, la préservation, 
l’emballage, l’empaquetage ainsi que le marquage en 
bloc sont inacceptables pour la manutention interne 
ou la manutention d’un établissement à un autre, de 
même que pour l’expédition à des entrepreneurs en 
remballage et à des magasins de distribution pour un 
nouveau traitement de préservation et l’emballage. 
Par exemple, les emballages peuvent être des boîtes 
de transport, des paniers ouverts, des boîtes sans 
couvercle et d’autres articles de manutention.  
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7.  Cleaning, drying, preservation, packaging, 
packing and marking furnished by the supplier shall 
meet or exceed the following minimum requirements.

 
7.  Les opérations de nettoyage, de séchage, de 
préservation, d’emballage, d’empaquetage et de 
marquage effectuées par le fournisseur doivent au 
moins répondre aux exigences suivantes.  

 
NETTOYAGE CLEANING 

8.  Items shall be free from dirt or contaminants 
which would contribute to deterioration of the item or 
which would require cleaning by the customer prior to 
use. Coatings of preservatives applied to the item for 
protection are not considered contaminants. 

 
8.  Les articles ne doivent être ni sales ni 
contaminés, ce qui contribuerait à les détériorer ou 
obligerait le client à les nettoyer avant de les utiliser. 
Les revêtements dont on couvre les marchandises 
constituent des agents de préservation et non des 
agents de contamination. 

 
PRÉSERVATION PRESERVATION 

9.  Items susceptible to corrosion or 
deterioration shall be protected by the use of 
preservative coatings, volatile corrosion inhibitors or 
desiccated packs. 

 
9.  Les articles qui risquent de se corroder ou de 
se détériorer doivent être protégés à l’aide de 
revêtements de préservation, d’inhibiteurs de 
corrosion volatils ou d’emballages dessicatifs.  

 
BOURRAGE CUSHIONING 

10.  Items requiring surface protection from 
physical and mechanical damage, or items that are 
fragile in nature, shall be protected by wrapping, 
cushioning, or other means to distribute shock and 
vibration during handling and shipment. 

 
10.  Les articles fragiles ou dont la surface doit 
être protégée contre les avaries physiques ou 
mécaniques doivent être préservés grâce à un 
emballage, à un bourrage, ou à tout autre moyen 
servant à amortir les chocs et les vibrations pendant 
la manutention et le transport.  

 
EMBALLAGES INTÉRIEURS INTERIOR PACKS 

11.  Interior packs are classified as unit packs 
and intermediate packs. A unit pack is the first stage 
at which the item or quantity of items is enclosed in a 
container (bag, envelope, box, etc). A unit pack shall 
be so designed and constructed that it will contain the 
contents with no damage to them, and with minimal 
damage to the unit pack during shipment and storage 
in the shipping container, and will allow subsequent 
handling. Unit packs are a mandatory requirement of 
this specification and are limited to the parameters 
specified at paragraph 12. In extraordinary 
circumstances due to weight or size, e.g. sheet 
metal, bar stock, etc., exception to the limits imposed 
by paragraph 12. may be authorized by a qualified 
Department of National Defence (DND) packaging 
specialist. 

 
11.  Les emballages intérieurs sont classés soit 
comme emballages individuels soit comme 
emballages intermédiaires. L’emballage individuel est 
la première forme sous laquelle un article ou un 
groupe d’articles est placé dans un contenant (sac, 
enveloppe, boîte, etc.). Un emballage individuel doit 
être conçu et fabriqué de manière à envelopper le 
contenu sans l’endommager et en subissant lui-
même un minimum de dommages pendant 
l’expédition et l’entreposage dans le contenant 
d’expédition, ce qui en permettra la manipulation 
ultérieure. L’emploi d’emballages individuels est 
obligatoire en vertu de la présente ordonnance, et 
assujetti aux règles spécifiées au paragraphe 12. 
Dans certains cas inhabituels, étant donné le poids 
ou les dimensions de l’objet (p. ex. tôle, barre, etc.), 
un technicien du ministère de la Défense nationale 
(MDN), spécialiste en emballage, pourra autoriser 
des exceptions aux restrictions imposées au 
paragraphe 12. 
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12. Unit Packs. Unless otherwise specified, 
the unit pack quantity shall not exceed 100 pieces 
and shall not weigh more than 25 lb (11.3 kg). 
Single items weighing more than 10 lb (4.5 kg) 
shall be individually packed. 

 
12. Emballages individuels. Sauf avis 
contraire, un emballage individuel ne doit pas 
contenir plus de 100 articles et ne doit pas peser 
plus de 25 lb (11.3 kg). Les articles qui pèsent à 
eux seuls plus de 10 lb (4.5 kg) doivent être 
emballés individuellement.  

 

13.  Intermediate Packs. An intermediate pack is
simply a number of unit packs placed in a larger 
container for convenience of handling, counting, and 
marking to the requirements of paragraph 16. Unless 
otherwise specified in the contract, intermediate 
packs are not mandatory, neither are they forbidden. 
The supplier may employ them or not, as is his/her 
discretion. Unit packs or intermediate packs shall be 
packed into exterior shipping containers that meet 
common carrier acceptance and provide safe delivery 
to destination (refer to paragraph 14.). Unit or 
intermediate packs that conform to these 
requirements need no supplemental protection. 

 
 

13.  Emballages intermédiaires. II s’agit tout 
simplement d’un certain nombre d’emballages 
individuels qui sont placés dans un plus grand 
contenant en vue de faciliter la manutention, le 
comptage et le marquage conformément au 
paragraphe 16. Sauf mention expresse au contrat, 
l’emploi d’emballages intermédiaires n’est ni 
obligatoire, ni interdit. En fait, il est laissé à la 
discrétion du fournisseur. Les emballages individuels 
ou intermédiaires doivent être déposés dans des 
contenants d’expédition extérieurs que le 
transporteur juge d’ordinaire acceptables pour 
assurer une livraison sûre au destinataire (se reporter 
au paragraphe 14.). Les emballages qui satisferont à 
ces exigences ne nécessitent aucune protection 
supplémentaire.  

 
CONTENANTS D’EXPÉDITION SHIPPING CONTAINERS 

14.  These are containers that are acceptable to 
the common carrier for safe delivery to consignee at 
the lowest applicable rate, e.g. corrugated fibreboard, 
wood, plywood, hardboard, boxes, barrels, crates, 
shipping drums, some types of baskets and, in some 
instances, loose items. All wood packaging materials 
must meet all requirements for the importing or 
exporting of wood packaging materials as specified 
by the Canadian Food Inspection Agency in 
accordance with the International Plant Protection 
Conventions wood packaging standard ISPM-15. It is 
required that manufacturers notify the Department if 
any untreated wood will be used as a packaging 
material for any and all item(s). 

 
14.  Ce sont les contenants que le transporteur 
peut d’ordinaire juger acceptable pour assurer une 
livraison sûre au destinataire au taux le plus bas. II 
peut s’agir par exemple de carton-fibre ondulé, de 
bois, de contre-plaqué, de carton dur, de boîtes, de 
barils, de caisses, de certains genres de paniers, et, 
dans certains cas, d’articles en vrac. Tous les 
matériaux d’emballage en bois doivent répondre à 
toutes les exigences en matière d’importation ou 
d’exportation des matériaux d’emballage en bois, 
comme le spécifie l’Agence canadienne d’inspection 
des aliments et conformément à la norme ISPM-15 
sur le bois d’emballage de la Convention 
internationale pour la protection des végétaux. Les 
fabricants doivent informer le Ministère de toute 
utilisation de bois non traité pour l’emballage de 
quelque article que ce soit. 

15.  The use of containers that have been used 
previously for the shipment or storage of other items 
is permissible, if approved by the appropriate 
packaging specialist. The exception being that 
previously used corrugated fibreboard boxes are not 
an acceptable shipping container and are not to be 
used under any circumstances. 

 
15.  II est permis d’employer des contenants qui 
ont déjà servi au transport ou à l’entreposage 
d’autres articles si le spécialiste en emballage 
l’autorise. II est toutefois strictement interdit 
d’employer des boîtes de carton-fibre ondulé qui ont 
déjà servi et qui ne sont pas considérées comme des 
contenants d’expédition acceptables.  
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MÉTHODES DE MARQUAGE MARKING PROCEDURES 

16.  Besides markings that are required to effect 
delivery of material (consignee, consignor), certain 
other markings are required on shipping containers 
and, in some instances, on interior containers. When 
the contents of a shipping container comprise only 
one item of material (regardless of quantity), the 
interior containers need not be marked. When, 
however, the shipping containers hold more than one 
item of material (more than one NATO stock 
number), the interior containers must be marked. If 
intermediate packs are employed within a shipping 
container, they must be marked, but the unit packs 
need not. If intermediate packs are not employed, 
each unit pack must be marked. All markings shall be 
legible, durable, and identify the contents of the 
package. 

 
16.  En plus des inscriptions nécessaires pour la 
livraison du matériel (noms du destinataire et de 
l’expéditeur), certaines autres inscriptions doivent 
être apposées sur les contenants d’expédition et, 
dans certains cas, sur les contenants intérieurs. 
Lorsqu’un contenant ne renferme que les articles de 
même nature, peu importe la quantité, il n’est pas 
nécessaire de marquer les contenants intérieurs. 
Toutefois, il faut le faire lorsque le contenant 
d’expédition compte plus d’une sorte d’articles 
(articles portant des numéros de nomenclature OTAN 
différents). En outre, il faut marquer les emballages 
intermédiaires groupés dans un contenant 
d’expédition, mais pas les emballages individuels 
qu’ils contiennent. Toutefois, si l’on n’emploie pas 
d’emballage intermédiaire, il faut identifier chacun 
des emballages individuels. Toutes les inscriptions 
marquées doivent être lisibles et durables et identifier 
le contenu de l’emballage. 

17.  Interior Containers. The required markings 
for interior containers are as follows: 

 
17.  Contenants intérieurs. Les inscriptions 
apposées sur les contenants intérieurs doivent 
comporter les renseignements suivants :  

 
a. Numéro de nomenclature OTAN – indiqué 

sur le contrat. 
a. NATO stock number – as shown on the 

contract. 

 
b. Description – substantif ou locution 

substantive. 
b. Description – noun or noun phrase. 

c. Quantity – as determined by the supplier. 
 

c. Quantité – établie par le fournisseur. 

18.  Shipping Containers. Each shipping 
container must bear the following markings on one 
face of the container (preferably the end or smaller 
face): 

 
18.  Contenants d’expédition. Chaque 
contenant d’expédition doit porter les renseignements 
suivants sur l’une de ses faces (de préférence la plus 
petite ou celle du bout) : 

 
a. Numéro de nomenclature OTAN – indiqué 

sur le contrat. 
a. NATO stock number – as shown on the 

contract. 

 
b. Description – substantif ou locution 

substantive. 
b. Description – noun or noun phrase. 

c. Quantity – as determined by the supplier. 
 

c. Quantité – établie par le fournisseur. 

 
d. Poids brut – poids du contenant après 

emballage. 
d. Gross weight – packed weight of the 

container. 

e. Contract serial number – as shown on the 
contract. 

 
e. Numéro de série du contrat – indiqué sur le 

contrat.  
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19.  One contrasting face of the container 
(preferably on the side or larger face) must bear the 
following shipping instructions: 

 
19.  II faut inscrire sur la face opposée de chaque 
contenant (la face du côté ou la face la plus grande) 
les directives d’expédition suivantes : 

 
a. Nom du destinataire – indiqué sur le contrat.a. Consignee – as shown on the contract. 

 
b. Nom de l’expéditeur – nom ou logotype du 

fournisseur. 
b. Consignor – suppliers name or symbol. 

c. Container number – relation of the container 
within the shipment (e.g. Case 1 of 1). 

 
c. Numéro du conteneur – par rapport à 

l’ensemble de l’envoi; p. ex. Conteneur 1 de 1.

 
NOTA NOTE 

 
Le dernier conteneur d’expédition doit 
porter sur l’une de ses faces une 
enveloppe contenant le bordereau 
d’approvisionnement annexé au 
contrat, l’avis de remise, le bordereau 
d’expédition, etc. II faut inscrire 
clairement sur cette enveloppe, qui 
doit être imperméable, « Bordereau 
d’expédition inclus » et la fixer 
solidement au panneau extérieur du 
conteneur.  

The last shipment container shall 
have affixed to its face an envelope 
containing the contract supply 
voucher, release note, packing list, 
etc. This envelope, which shall be 
water resistant, shall be prominently 
marked “Packing Slip Enclosed” and 
securely affixed to the outside wall of 
the container. 

 
MARQUAGE APPLICATION OF MARKINGS 

20.  The most satisfactory method of applying 
markings to containers is by stencil and marking ink. 
Labels may be used, but the characters must be 
sufficiently large to facilitate reading from a 
reasonable distance. If stencilling is impracticable, 
because of container shape or because of the 
material from which the container is manufactured, 
tags may be used (refer to paragraph 21.). Marking 
inks shall be fade resistant. 

 
20.  La meilleure méthode de marquage consiste 
à utiliser un pochoir et de l’encre à marquer. On peut 
également se servir d’étiquettes, mais les caractères 
employés doivent être assez gros pour se lire 
aisément à une distance raisonnable. On peut avoir 
recours à cette méthode lorsqu’on ne peut employer 
la première en raison de la forme du contenant ou de 
la matière dont il est fait (se reporter au 
paragraphe 21.). Les encres à marquer doivent être 
indélébiles.  

 
MARQUAGE – CAS PARTICULIERS UNUSUAL MARKING CIRCUMSTANCES 

21.  The above marking instructions mainly 
concern boxes and it is realized, that in some 
instances, the shipping container may be a bag, 
sack, bale, pail, drum, barrel, or loose item. In these 
circumstances, the markings quoted in paragraph 16.
are still required but it will be permissible to apply the 
markings by means of tags firmly attached to the 
bags or loose items. The NATO stock number 
description, quantity, contract serial number shall be 
shown on one tag or on one side of a tag and the 
consignee, consignor, container number, number of 
containers and packing slip enclosed shall be shown 
on the opposite side of the same tag, or on another 
tag. 

 
21.  Les directives de marquage ci-dessus 
s’appliquent surtout en ce qui a trait aux boîtes, mais 
il peut arriver que le contenant d’expédition soit un 
sac, une poche, un ballot, un seau, une caisse, un 
baril ou un panier, ou que l’article ne soit pas 
emballé. Dans de tels cas, le marquage décrit au 
paragraphe 16. demeure nécessaire, mais il est 
permis de marquer les contenants ou les articles 
séparés à l’aide d’étiquettes solidement fixées. II faut 
inscrire le numéro de nomenclature OTAN, la 
description, la quantité, le numéro de série du contrat 
sur une étiquette ou sur l’un de ses côtés, et le nom 
du destinataire et de l’expéditeur, le numéro du 
contenant et le nombre total de contenants ainsi que 
la mention « Bordereau d’expédition inclus » sur une 
autre étiquette ou au verso de la même étiquette.  
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DANGEROUS MATERIALS 
 

MATIÈRES DANGEREUSES 

22.  Dangerous Goods/Hazardous Materials – 
materiel which is classed as dangerous/hazardous 
shall have the shipping container marked in 
accordance with the Transportation of Dangerous 
Goods Act; and the immediate product container 
shall be marked in accordance with the Hazardous 
Products Act. 

 
22.  Dans le cas des matières classées 
dangereuses, il faudra se conformer aux dispositions 
de la Loi sur le transport des marchandises 
dangereuses pour le marquage des contenants 
d’expédition, et aux dispositions de la Loi sur les 
produits dangereux pour le marquage de l’emballage 
intérieur.  

23.  Bilingual Materiel Safety Data Sheets 
(3 copies) indicating the NATO Stock Number as 
specified on the procurement document shall be 
provided, with one copy being enclosed with the 
shipment, one copy to be mailed to:  

 
23.  II faudra fournir des fiches techniques santé-
sécurité bilingues (en 3 copies) portant le numéro de 
nomenclature OTAN, tel qu’il est indiqué sur le 
document d’approvisionnement; une copie devra être 
insérée dans le contenant d’expédition et l’autre 
postée au : 

National Defence Headquarters 
MGen George R Pearkes Building 
101 Colonel By Drive 
Ottawa ON  K1A 0K2 
Attention: DSCO 5-4-2 

 
Quartier général de la Défense nationale 
Édifice mgén George R. Pearkes,  
101, promenade Colonel-By 
Ottawa ON  K1A 0K2 
À l’attention de : DOCA 5-4-2 

One additional copy shall be sent by email to the 
following address in word processing format (i.e. MS 
Word or WordPerfect): MSDS-FS@FORCES.GC.CA

 
Envoyer également une copie par courriel à l’adresse 
suivante, dans un format de traitement de texte 
(c.-à-d. exemple, MS Word ou WordPerfect) : MSDS-
FS@FORCES.GC.CA 

24.  USA regulations covering these dangerous 
materials can be found in Code of Federal 
Regulations, title 49, Subtitle B, parts 100 to 199, 
which cover transportation of hazardous materials by 
rail, road, aircraft and vessel. Carriage by military 
aircraft is regulated by USA DOD AFM 71-4. 

 
24.  Les règlements américains se rapportant aux 
matières dangereuses sont énoncés dans le « Code 
of Federal Regulations » titre 49, sous-chapitre B, 
parties 100 à 199. Ce document traite du transport 
des matières dangereuses par chemin de fer, par 
route, par air et par mer. Les règlements régissant le 
transport par avion militaire sont contenus dans la 
publication américaine DOD AFM 71-4.  

QUALITY ASSURANCE PROVISIONS 
 

ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

25.  Quality assurance provisions shall be as 
specified in the contract. 

 
25.  Toutes les dispositions en matière de 
contrôle de la qualité doivent figurer au contrat. 

mailto:MSDS-FS@FORCES.GC.CA
mailto:MSDS-FS@FORCES.GC.CA
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LIVRAISON PREPARATION FOR DELIVERY 

26.  Prepare for delivery as applicable. Materiel
handling aids such as pallets, crates, etc., shall be
utilized where applicable to facilitate off loading of
materiel from transport vehicles at destination. 

 
26.  La préparation en vue de la livraison devra 
être conforme aux directives applicables. II faudra 
utiliser au besoin des dispositifs de manutention, par
exemple, des palettes, des caisses à claire-voie, etc.,
pour faciliter le déchargement des marchandises des
véhicules de transport une fois rendus à destination. 

 
NOTA NOTES 

 
1. Dérogations à l’ordonnance. Si 

l’entrepreneur désire faire 
d’autres suggestions ou déroger 
à la présente ordonnance, il doit 
envoyer immédiatement ses 
suggestions au Ministère pour 
approbation.  

1. Deviation from Specification. If 
the contractor wishes to suggest 
other proposals or otherwise 
depart from the current issue of 
this specification, he shall 
forward his proposals 
immediately, to the Department 
for approval. 

 
2. Questions. Toute question 

portant sur la présente 
ordonnance doit être adressée à 
un représentant autorisé du 
Ministère ou au DOCA 5-4-3. On 
peut obtenir une aide technique 
en communiquant avec l’agent 
d’emballage du dépôt 
d’approvisionnement dont le nom 
figure sur le document 
d’approvisionnement.  

2. Inquiries. Any question relating 
to this specification are to be 
referred to the Department’s 
authorized representative and/or 
DSCO 5-4-3. Technical 
assistance may be obtained by 
contacting the Packaging Officer 
at the Supply Depot indicated on 
the procurement document. 

 
3. Spécification. On peut se 

procurer des exemplaires de la 
présente spécification en 
s’adressant au ministère de la 
Défense Nationale, à l’attention 
du DOCA 5-4-3. On peut 
également trouver les 
spécifications en ligne, à 
l’adresse ci-dessous. 

3. Specification. Copies of this 
specification may be obtained 
from the Department of National 
Defence, Attention DSCO 5-4-3. 
Specifications may also be 
located online at the address 
below. 

 
 Recherche de publication de la 

Défense nationale : 
http://publications.mil.ca/pod/pub
s/pubSearch.jsp?LangType=0 

 National Defence Publications 
Search: http://publications.mil.ca/ 
pod/pubs/pubSearch.jsp?LangTy
pe=0 
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